
 
 
 
 

 
 
 
 
 

7 Rue André Citroën, 31130 BALMA / Tél : 05.34.25.80.30 
Courriel : secretariat@athle-occitanie.fr  

Site internet : http://athle-occitanie.fr/wp 

Siret : 305 274 441 00024 – Code APE : 9312 Z 

COMITE DIRECTEUR de la LAO du 18 Février 2023 
CDOS 81 – 148 AVENUE de DEMBOURG – 81000 – ALBI 

 
PRESENTS :  
Patricia ALT, Martine CABANIOLS, Chrystel CARRE, Janine COURTADE, Elisabeth LAGIER, 
Bénédicte ROZE. 
Yves BELLANGER, Jean-Paul BRACKMAN, Gérard BROUILLET, Alain CABANIOLS, Marc 
CONGRAS, José DE OLIVEIRA, Didier DONNETTE, Marc DELAY, Thierry DUPRAT, Jean-Bernard 
GOUYEN, Gérard LATERRASSE, Christophe LAGIER, André OLIVE (Président), Pierre OLIVE 
Daniel DUBEC arrivé l’après-midi. 
 

Présidents de CDA présents 
Daniel ROUSSEAU, Joel OLLIVIER (représentant Maurice GAMEL) 
 

Excusés et pouvoirs : 
Jean-Frédéric BESSON (France Elite) 

Alexandre BONACORSI (France Elite) – Pouvoir à André OLIVE 
Christophe CHEVAL 

Chantal DUPRAT (convalescence) – Pouvoir à Thierry DUPRAT 

Christine LAGONELLE – Pouvoir à Yves BELLANGER 

Denise LATERRASSE – Pouvoir à Gérard LATERRASSE 
Patrick SARRAT 

Dominique TALLET (opération chirurgicale) – Pouvoir à José DE OLIVEIRA 

Cathy TRAUCHESSEC – Pouvoir à Patricia ALT 

Sandrine VALETTE – Pouvoir à Bénédicte ROZE 
 

Présidents de CDA excusés : 
Nicolas VACQUIER (CDA 12) 
Daniel MACK (CDA 46) 
Michel WIMART (CDA 65) 
Maurice GAMEL (CDA 81) – (hospitalisation de son épouse), représenté par Joel OLLIVIER 
 

Employés LAO siégeant et excusés : 
Eric ALBERT (Directeur de Ligue) : Délégué France Elites 
Marisa De ANICETO 
Jean MONNIER 
Jocelyn PIAT 

 

ACCUEIL à 9h45 : 

JOEL OLLIVIER nous accueille au sein des structures du CDA 81, et pour la présence en grande 

majorité des présents pour la ½ finale de cross sur le site de CAP DECOUVERTE. 
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Quorum : 

Pour pouvoir délibérer et voter les propositions de l’ordre du jour, le Comité Directeur doit 

rassembler 12 membres. 

Décompte des présents : 21 présents – 7 pouvoirs et 10 excusés. 

Le quorum étant atteint (28 voix), l’ordre du jour peut être étudié. 
 

ORDRE du JOUR  

1. NECROLOGIE et VŒUX de RETABLISSEMENT                                                                 AOL 
 

➢ Michel VIDAILLAC, dirigeant du CDA 31 a eu la douleur de perdre son épouse. 
 

➢ Nous avons aussi le regret de vous annoncer le décès de Madame Daniele BRAHIMI, 
dirigeante de l’US Colomiers. 
 

➢ Enfin, Madame Ginette MONTGINOU, épouse TROMBETTA, nous a également quittés. Ses 
obsèques auront lieu mardi 21 février en l’EGLISE d’AUSSILLON. 

        Pour tous ceux qui ne connaissent pas bien cette personne un petit rappel de son joli palmarès : 

• 1948 Haies 4° des JO derrière Fanny Blankers-Koen (NED) 

• 1952 Haies et Relais 4 x 100 

• Championne de France du 80 m haies en 1948, 1949 et 1952, Championne de France du 100 

m en 1951, Championne de France du 200 m en 1953 

 

➢ Vœux de prompt rétablissement à nos dirigeants, officiels et entraineurs qui traversent des 

réelles difficultés de santé, plus ou moins graves (Dominique TALLET – Chantal DUPRAT – 

Laurence GOUYEN – Aline GAMEL). 

 

2. APPROBATION du PV du DERNIER Comité Directeur du 03/12/2022                 AOL 

 

 

 

 

 

 Le PV est adopté à l’unanimité. 

 

3. STATISTIQUES de la LIGUE                                               AOL 

Point sur les licences métropolitaines :  Nous sommes presque à 3% en dessous de l’année 

dernière.  

VOTE PAR RAPPORT  

(Quorum de 28 voix) 

 

➢ Pouvons-nous adopter le PV du 03/12/2022 ? 

OUI :   28                           NON :     0                    ABSTENTIONS : 0 

 



 

 
 
 

 

Ces statistiques nous mettent en queue de peloton des ligues métropolitaines. 

L’analyse déjà faite sur les précédents Comités Directeurs et Bureau montrerait une perte de 

700 licences par rapport à la fin de saison essentiellement dans les lieux où les différents 

stades ne pouvaient pas accueillir les athlètes dès le mois de septembre. 

La courbe des licenciés actuels correspond à celle des années 2016/2017, soit au moment de 

la fusion des deux ligues. 

 

 



 

 
 
 

 

Etude des lieux ayant le plus perdu de licenciés : 

➢ Montpellier : - 300 licenciés (difficultés pour accueillir dès le mois de septembre les 

jeunes catégories en raison du stade non terminé, ce qui a engendré une fuite des 

licenciés sur ces catégories jeunes). 

➢ Montauban : le stade ne sera récupéré qu’en septembre 2023 et concours de 

circonstance, le Président de Montauban a déménagé et changé de région. Les 

bénévoles qui œuvrent actuellement n’ont pas la tâche facilitée, et doivent faire 

« tourner » le sportif et l’administratif. 

➢ Perpignan semble récupérer quelques effectifs ;  

➢ Carcassonne dont il y a un gel sur les travaux des installations ne peut offrir aux 

licenciés que des installations réduites, rendant la pratique difficile. 

 

Etude par département : 

 

Les départements urbains ne sont pas impactés par ces diminutions ; les départements plus 

ruraux ont toujours du mal à recruter (Le Tarn-et-Garonne, l’Aveyron, le Gard).  



 

 
 
 

Cependant, on notera que l’Ariège et le Lot voient leurs effectifs gonfler (déjà amorcé en 

2021/2022). 

Concernant la distribution par catégories : 

Pas d’étude faite, si ce n’est le constat, que les catégories Baby sont moindres par rapport à 

l’année passée. 

 

> Nous devons poursuivre notre désir de Développer le sport santé, qui pourrait nous 

amener un public différent.  

Notre ligue a choisi dans ses orientations de l’année passée et de cette nouvelle année :    

- Par l’emploi d’Elodie Salas, des actions sur de nouvelles pratiques (en partenariat 

avec la fédération française d’athlétisme et le milieu scolaire)  

- Par son implication dans l’opération « du Stade à l’Emploi » initiée par le partenariat 

FFA/Pôle Emploi, qui sera poursuivie en 2023 avec pôle Emploi, de faire découvrir au 

milieu scolaire, aux entreprises et demandeurs d’emplois, nos valeurs et des 

possibles moyens de pratique du sport dans le quotidien des personnes. 

 

4. BILAN SPORTIF REGIONAL :            POL - AOL

  

a. Sélections Internationales : 
• Aux Championnats de la Méditerranée U23 en Salle à VALENCE (ESP) – 22/01/2023 

Haies – Luna GOUREAU – Tarbes Pyrénées Athlétisme – 5 éme 

Haies – Widy ZAHANA-ONI – US Sète Athlétisme – 6 éme 
 

• Au Dynamic New Athletics U20 en salle à MADRID (ESP) – 22/02/2023 
4 X 400 Mètres – REGGAD Sayf-Mohamed – CA Balma 

 

b. Championnats de France 
• Epreuves Combinées : 1 seule Médaille en Argent (Maylis DARIET – ESF – Ca Balma) – 

L’OCCITANIE est au rang de 6 éme Ligue. 
 

• Marche : 2 Médailles, dont 1 en Or (Martin MADELINE-DEGY – ESM – Blagnac Sc) 
1 en Argent (Nelly LAGRANGE – JUF – Athle 66) – L’occitanie est la 6 éme Ligue en 
médaille. 

 

• Espoirs : à MIRAMAS, l’Occitanie ressort en 
Nombre de qualifiés : 6 ème Ligue avec 20 qualifiés  

             Placing-Table : 7 ème Ligue avec 49 Pts  
             Medail-Table : 6 ème Ligue avec 5 Médailles (1 en Or, 3 en argent et 1 en bronze) avec 
             en Champion de France Bastien CADEAOT de l’AC Auch, au saut en Longueur. 

 

• Nationaux :  à MIRAMAS, l’Occitanie est en  



 

 
 
 

             Nombre de qualifiés la 3 ème Ligue avec 25 qualifiés 
             Placing-Table : 3 ème Ligue avec 70 Pts  
             Medail-Table : 6 ème Ligue avec 6 Médailles (2 en Or et 4 en bronze) – avec en 
             Champions de France Albane DORDAIN Ca Balma au saut à la Perche et Romain  
             DIDELOT Ac Montpellier, au saut en Longueur 
 

 

c. Bilan des Championnats Régionaux passés :  

     Répartition géographique des athlètes qui se sont déplacés sur les championnats LAO : 

 

 

 

 



 

 
 
 

 

 

Bilan : 

Toute la région se déplace autant sur BOMPAS que sur TARBES, et les athlètes se sentent 

concernés par ces championnats. 

Remarque sur les championnats CA/JU : Pour cette compétition qui a eu lieu à TARBES, les 

athlètes de l’Est sont un peu moins représentés : impact kilométrique ? ou présence d’un 

meeting départemental à BOMPAS et déplacement sur MIRAMAS d’Athlètes ? 

L’étude de la représentativité des catégories sur le championnat des Elites montre que 

beaucoup de compétiteurs étaient des catégories CA et JU. Cela veut dire que ces athlètes 

ont eu en peu de temps, deux déplacements à envisager, en une semaine d’intervalle. 

Une compétition regroupant les CA/JU/ES/SE dans un seul week-end pourrait être étudiée. 

Cela semblerait être très intéressant pour le pratiquant, mais les performances réalisées sur 

nos championnats semblent diminuées par les conditions particulières impactées par les 

conditions de nos sites actuels : 

- La température dans la salle de l’Usine, où il a fait particulièrement très froid  

- Le tour de piste de la salle de Bompas (166m). 

L’organisation de nos championnats d’Epreuves Combinées, dont le programme nécessite 

des efforts pour les athlètes sur deux jours, ne pourront plus être organisés sur Tarbes, en 

raison des températures. 

De même, proposer deux organisations le même jour, n’est pas une bonne idée pour nos 

championnats. Il serait pertinent d’étudier la faisabilité de faire la compétition sur deux jours 

différents, en tenant compte des particularités des deux salles. 

 

 



 

 
 
 

d. Match Inter-Ligues 11 et 12 février 2023-  
                                           Bénédicte ROZE – Christine LAGONELLE 

 

1- Communication de la composition de l’équipe de ces Interligues, sur le site 

de la LAO (le 03/02/23). 

 



 

 
 
 

 

 

 

2- Critères de sélections pour ces Interligues : 

*La sélection arrêtée le 29/01/2023, a été faite au bilan Cadets/Juniors mélangés. 

*Les participants aux Championnats de France d’Epreuves Combinées et de Marche ont été 

supprimés de la liste. 

*Une liste d’athlètes remplaçants est constituée (dans l’ordre du bilan) afin de pallier aux 

éventuels désistements. 

D’un point de vue statistique, notre vivier d’athlètes pour cette compétition montre un 

parfait équilibre entre les 2 anciennes régions, compte-tenu des forfaits qui se sont faits 

jour. 



 

 
 
 

 

Bonne ambiance au sein de l’équipe. 

 

3- Résultats : 

Les athlètes masculins finissent 2e de cet Interligues, de même que nos féminines. La 

deuxième place est donc assurée pour notre équipe mixte. Félicitations à tous nos 

représentants ! (Gain d’une place par rapport à l’année passée). 

Les différentes performances réalisées par nos représentants sont directement consultables 

via le lien : 

https://bases.athle.fr/asp.net/liste.aspx?frmbase=resultats&frmmode=1&frmespace=0&frm

competition=272317 

ATTENTION DE PUBLIER LES RESULTATS DE L’INTERLIGUE AUSSI SUR LE SITE LAO, pas que sur 

les réseaux. 

On notera dans ce bilan positif, qu’1/3 de nos athlètes ont amélioré leurs records 

personnels. 

4- Règlementation future de cet interligue : 

• Les 2 athlètes sélectionnés devaient compter : 2 filles et 2 hommes (en fait, un seul a 

compté pour chaque sexe). Cette mesure sera donc mise à jour pour l’année 

prochaine. 

• Intégration des CA et JU dans l’équipe Ligue, afin d’intégrer les nouveaux CA et pour 

faire un lien avec l’Interligue MINIMES 

• Intégrer des juges CA/JU pour faire jury sur ces interligues 

• Avoir une connaissance plus précoce de la date de cet Inter-ligues. 

 

 

 

https://bases.athle.fr/asp.net/liste.aspx?frmbase=resultats&frmmode=1&frmespace=0&frmcompetition=272317
https://bases.athle.fr/asp.net/liste.aspx?frmbase=resultats&frmmode=1&frmespace=0&frmcompetition=272317


 

 
 
 

e. Coupe de France Minime de Cross (CARHAIX)                  AOL 

Suite à l’indisponibilité pour raison de santé de Dominique TALLET, c’est Patricia ALT qui sera 

accompagnatrice de la sélection Minimes. 

Le trésorier fera une avance sur les frais de ce déplacement. 

Déplacement en avion jusqu’à RENNES (EASY JET), puis relais en bus de RENNES à CARHAIX. 
 
 

f. Validation des comptes 2022        AOL / CABANIOLS 

Au début de semaine du 20 février : Visite avec Gilles TOURNIER pour acter le bilan de la 

comptabilité de la LAO. 

Les résultats des saisons précédentes étaient positifs (+ 110 000 euros en 2019/2020 et + 

70 000 euros en 2020/2021). 

En 2022, ont été reprises des activités et des projets de pratiques athlétiques qui n’avaient 

pas eu lieu avec les années COVID. 

La répartition de masse des comptes 2022 se situe sur les EMPLOIS, et STAGES (où les ACTIONS 

DES INTERVENANTS ont été mis en adéquation avec les demandes de l’URSAFF lors de son 

contrôle, afin d’être dans les règles). Ces actions occupent un volume plus conséquent que les 

années passées.  

Les emplois étaient nécessaires pour dynamiser notre ligue, pour pallier aux départs et non 

renouvellement des CTS nommés par le ministère Jeunesse et Sport.  

L’Athlétisme en Occitanie est impacté par l’arrêt de pratiques, de certaines installations 

vieillissantes, l’absence d’infrastructures couvertes avec une vraie piste d’athlétisme, ce qui a 

eu des impacts au sein des clubs, et au niveau de la formation des techniciens. 

Il nous était donc indispensable de remettre notre région dans une certaine dynamique : 

- L’implantation de la nouvelle salle à Tarbes, permet d’avoir une alternative à la salle 

de Bompas (notamment pour les courses avec tour de piste)  

- L’emploi d’un agent technique dont les orientations de travail sont basées sur la 

formation de techniciens et le CRE, a permis de repartir sur les formations de 

techniciens et un meilleur encadrement des athlètes. 

Afin de remettre toutes les catégories dans une perspective de performances, nos agents 

techniques et sportifs ont décidé de mettre en place un stage Elite de plus cette saison, au 

mois de novembre, dont le coût s’est élevé à 30 000 euros. (Non initialement prévu dans le 

budget LAO). 

Aussi sur le bilan comptable, nous accusons un compte de Résultats, pour 2022, négatif : - 

45 000 euros pour 2021 / 2022. 

 



 

 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2023                                               AOL 

Les principales orientations de notre budget pour 2023 s’articulent autour de : 

➢ Athlé Piste 

➢ Performances et Haut niveau 

➢ Running 

➢ Forme et Santé 

➢ Formation 

➢ Structure Ligue 

➢ Administration 

Ce sont ces bases également qui ont été mises en avant pour les demandes des différentes 

subventions. 

Ces orientations nous amènent à une augmentation du Prévisionnel de 10%, avec 

possibilités, si nécessaire, de faire des ajustements selon l’activité. 

Postes augmentés :  

• L’Athlé forme et santé notamment vers les scolaires (déplacements de personnes, 

matériel…) 

• Structure Ligue : au niveau des centres d’entrainement, le partenariat avec Pôle 
Emploi, et pour ses dirigeants. 

Le DTN a prévu une restructuration de ces centres d’entrainement ; l’opération « Du            
stade vers l’Emploi » a été reconduite ; la prise en charge des déplacements pour les 
réunions ligues, qui alternent présentiel et visioconférence (AG, Comité Directeur…). 

• Performance et haut niveau : la prise en compte de la demande de stages 
supplémentaires par les techniciens, est un vecteur important pour améliorer notre 
rang sportif.                                              

• Sport Santé : 

Le président de la Fédération FFA veut orienter vers le sport en entreprise. 

Des échanges ont eu lieu entre la LAO et des Entreprises régionales lors de la 

présence d’André GIRAUD au MEET. 

Le Directeur de Ligue et le Président de la LAO ont pu rencontrer les représentants 

régionaux du MEDEF et d’AIRBUS en répondant aux échanges avec ces entreprises, et 

convenir d’un travail commun pour développer ce secteur. 

Exemple d’une manifestation prévue : Réaliser une Epreuve d’Animation lors des 

championnats de France Elites d’Albi : Organiser un relais avec une dizaine d’entreprises. 

 

 

 

 

L’action pourra être mise en place. 

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 28 voix) 

 

➢ LE Comité Directeur est-il favorable à une telle manifestation lors des championnats ? 

OUI :   28                           NON   :     0                    ABSTENTIONS : 0 

 



 

 
 
 

g- ASSEMBLEE GENERALE 2023               AOL / DUPRAT 

 

• Présentation : 

Samedi 25 mars à CASTELNAUDARY – à la SOCAMIL (amphithéâtre) 

 

Localisation :  

 
Repas : Restaurant juste à l’entrée de la zone industrielle  

Menu : salade verte améliorée – cassoulet – glace – café – pichet de vin 

Une collation « petit déjeuner » est prévue pour débuter la journée dans de bonnes 

conditions. 

 

• Ordre du jour établi : 

-    Rapport de la commission de vérification des pouvoirs      CONGRAS.M 
 
-    Accueil des participants par le Président                  OLIVE.A 
 
-    Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale 2021 du 26/03/2022 – vote 1  OLIVE.A 
 
-    Présentation du rapport MORAL sur la gestion sportive et administrative du Comité Directeur 

           et sur la situation morale et financière de la ligue                OLIVE.A 
 

- Intervention de la Secrétaire générale                                                                                 DUPRAT C 
 

- Présentation des comptes de l’exercice clos 2022      G.TESSIER – ALBERT. 
- Rapport des membres de la Commission de Contrôle des Finance                GABORIT – HURTES 

– VERDEJO 
 

- Approbation des comptes de l’exercice clos 2022 – vote2                                         CABANIOLS.A 
- Affectation du résultat – vote 3                                  CABANIOLS.A 
- Adoption par l’Assemblée des cotisations régionales des clubs pour la saison 2023-2024 – 

vote 4                                                                                                                                            OLIVE.A 



 

 
 
 

- Présentation et approbation du Budget Prévisionnel 2023 – vote 5     OLIVE.A – ALBERT.E 
 

   Pause repas et remise des Médailles Fédérales 2022 
-     

- Élection complémentaire des membres du Comité Directeur – vote 6                           ALBERT.E 
  

- Élection des membres de la Commission de Contrôle des Finances – vote 7                OLIVE.A – 
ALBERT.E – Commission 

- Interventions techniques               DE ANICETO – PIAT – MONNIER 
- Intervention du représentant de la FFA                                                                   Didier VAREECKE 
- Questions diverses et échanges 
- Clôture par le Président de la Ligue 

 

•  Prévoir la location de Zapettes pour les votes : En effet, il sera procédé aux élections 

complémentaires des membres du Comité Directeur : deux personnes non licenciées 

au 30 septembre 2022 ont été exclus du CD : Sébastien GAMEL et Anthony HAHNS 

TRESSIERES 

 

 

h- Evolution à prévoir pour les futures années lors des AG (CSR Fédérale 

Plénière) – Marc CONGRAS 

              ETAT DES DECISIONS PRISES PAR LE COMITE DIRECTEUR FEDERAL : 

POUR L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

Chaque club va être doté d’un nombre de voix selon la densité de ses licenciés  

NOMBRE de PALIERS EGAL à 7 : 

961 Clubs rassemblent entre 5 et 50 licenciés  soit 19723 licenciés 1 voix/Club représentant 
961 VOIX  (15 %) 

425 Clubs rassemblent entre 51 et 100 licenciés  soit 31393 licenciés 2 voix/Club représentant 
850 VOIX  (13 %) 

347 Clubs rassemblent entre 101 et 150 licenciés soit 42861 licenciés 3 voix/Club représentant 1 
041 VOIX  (16 %) 

245 Clubs rassemblent entre 151 et 200 licenciés soit 42346 licenciés 4 voix/Club représentant 
980 VOIX  (15 %) 

243 Clubs rassemblent entre 201 et 300 licenciés soit 60204 licenciés 5 voix/Club représentant 1 
215 VOIX  (18 %) 

107 Clubs rassemblent entre 301 et 400 licenciés soit 36721 licenciés 6 voix/Club représentant 
642 VOIX  (10 %) 

124 Clubs rassemblent plus de 400 licenciés  soit 69217 licenciés 7 voix/Club représentant 
868 VOIX  (13 %) 

      6 557 Voix 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

200 délégués des clubs sont élus dans le cadre de l'Assemblée Générale comme actuellement. 

Un minimum d’un délégué par comité départemental doit être élu dans les 200 délégués des clubs. 

NB : Quand la répartition du nombre de délégués sera faite, un ajustement sera apporté 

pour les ligues qui auraient moins de délégués que de comités départementaux cas 

aujourd'hui de la BFC. Ce délégué supplémentaire sera ajouté aux 200 délégués élus au 

niveau régional. 

Pour le Comité Départemental de Mayotte, l'élection du délégué des clubs sera faite lors de 

l'assemblée générale du Comité et ajouter aux 200 délégués élus au niveau régional. 

Note André OLIVE POUR COMPRENDRE CE QUI SERAIT MIS EN PLACE AU NIVEAU DE NOTRE REGION : 
 

➢ Actuellement nous avons 4 Comités départementaux qui n’ont pas de représentation parmi 
les délégués 
Ariège – Gers - Lot – Hautes-Pyrénées. Nous aurions 4 représentants de plus. Qui les prendra 
en charge lors de l’AG Fédérale ? 

➢ Avec ce qui a été voté au CD Fédéral, nous pourrions voir apparaitre, une personne dont le 
vote lors de l’AG de la Ligue ne souhaite pas la présence. 

➢ En fait c’est une élection pour être délégué de qui ? Pas de la Ligue c’est sûr et pas nouveau. 
 

PROPOSITIONS A FAIRE AU COMITE DIRECTEUR FEDERAL 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 

1 – QUORUM 
A partir du nombre de clubs ? 
A partir du nombre de licenciés ? 
A partir du nombre de voix ? 
Solution mixte ? 

 
➢ Proposition du groupe le 1er février : nombre de voix et nombre de clubs 

Reste à définir le pourcentage 50 pour cent des voix et 35 et 40% des clubs par le 
groupe de travail le 14 février 

2 – COLLEGES des ENTRAINEURS 
 Niveau de diplôme pour pouvoir VOTER ? 

 Niveau de diplôme pour être CANDIDAT ? 

➢ Proposition à faire au groupe de travail du 14 Février 

o Corps électoral : Tout détenteur d’une qualification d’entraineur 

o Pour être candidat : Qualification d’entraineur de niveau 2, 3 et 4 (Il existe 4 

niveaux) 

3 – COLLEGE des OFFICIELS TECHNIQUES 
Niveau de diplôme pour pouvoir VOTER ? (Aujourd’hui, il existe 99 diplômes dans le 

SI-FFA) 

Niveau de diplôme pour être CANDIDAT ? 

➢ Proposition à faire au groupe de travail du 14 Février 

o Corps électoral : Tout détenteur d’une qualification d’officiel technique 

o Pour être candidat : Qualification d’entraineur de niveau 2, 3 et 4 (Il existe 4 

niveaux) 



 

 
 
 

4 – COMITE DIRECTEUR 
o Nombre de membres du Comité Directeur (Sachant que le minimum est de 28) 

➢ Proposition du Groupe = 32 

o Nombre de membres du Bureau Fédéral 

➢ Proposition du Groupe = 12 

o Doit-on mettre des critères pour être tête de liste ? Si oui, lesquels ? 

➢ A finaliser = Licence durant 3 ans dans la dernière mandature + Diplôme de dirigeant 

et /ou Mandat dans Ligue ou Comité Départemental ? 

o Doit-on mettre des critères pour FIGURER sur les listes ? Si oui, lesquels ? 

➢ A finaliser = Licence durant 1-2 ans dans la dernière mandature ? 

5 – COMMISSION des ATHLETES de HAUT-NIVEAU 
o Nombre de membres dans la commission des athlètes de Haut-niveau ? 

o Quid des mineurs sportifs de haut-niveau pour faire partie de la Commission ? pour 

pouvoir VOTER ? 

o Suppression de la Commission Nationale des Athlètes 

o Commission statutaire ? 

6 – DELEGUES des CLUBS (AG Ordinaire) 
o Cas de vacances d’un délégué des clubs : Election de suppléants ? Possibilité de 

pouvoir ? 

o Cas de SAINT-PIERRE et MIQUELON et de WALLIS et FUTUNA (pas représenté 

aujourd’hui) 

o Cas de la CORSE qui a deux Comités Départementaux qui ne fonctionnent pas 

o Cas de la NOUVELLE-CALEDONIE qui a trois Comités Départementaux qui ne 

fonctionnent pas 

GROUPE LICENCE 

UN TRAVAIL en CO-CONSTRUCTION 

o Une démarche réfléchie sur le long terme 

o Un travail collaboratif en plusieurs phases avec toutes les composantes de la 

fédération 

o Un groupe de travail licence chargé de : 

❖ Valider la méthodologie 

❖ Fixer les objectifs et le calendrier de chaque étape 

❖ Participer à l'élaboration et l'organisation des différentes phases de 

travail 

❖ Transmettre régulièrement les avancées des travaux aux organes 

fédéraux décisionnaires 

TROIS GRANDES PHASES de TRAVAIL 

o Phase 1 : Enquête quantitative et qualitative 

o Phase 2 : Ateliers de travail 

o Phase 3 : Focus Group 

 



 

 
 
 

i. DEBAT : Augmentation de la part régionale des licences en 2023 ? en 

2024 ? 

Pourquoi augmenter cette Part régionale de la licence : 

1- La ligue a recruté des professionnels qui ont besoin de moyens : augmentation de nos 

employés pour permettre à nos licenciés et clubs un meilleur accompagnement (stage, 

centre CRE, informations diverses au niveau du secrétariat, mise en place de professionnels 

pour permettre une meilleure gestion et accompagnement des projets clubs, formation de 

cadre d’entrainement…) 

2- La dernière augmentation des licences remonte à 2016. Notre compte de résultats est 

négatif cette année, ce qui sera absorbé par notre compte de réserve. 

Quand devrons-nous augmenter : 2023 ? 2024 ? 

Notre situation financière peut nous permettre pour cette année de ne pas augmenter en 2023 

(situation financière de la LAO positive grâce au compte de réserve). 

Plusieurs dirigeants font remarquer qu’à l’heure actuelle, les familles demandent de plus en plus un 

étalement de paiement pour les frais de licences. 

Il ne parait pas opportun d’augmenter cette part, sachant que nos licenciés ont dû faire face à 

l’augmentation de 6 euros de la part fédérale l’année dernière. 

La réponse apportée est que la ligue a été en déficit parce que des actions se mettent en place : 

Notre objectif était de créer une dynamique et de donner les moyens à notre sport en Occitanie de 

retrouver un peu plus de « lumière », et de ne pas louper la professionnalisation de notre structure, 

pour développer et former nos licenciés. Il y a une nécessité de financer les actions que nous 

réalisons, comme 

• GTO : augmenter et perfectionner l’encadrement de nos clubs (entraineurs), Stages, CRE 

• Match Interligues 

• Emplois  

• Formation de spécialistes d’entrainement mais aussi d’officiels de compétition… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

j. Points à date sur la Formation                            Yves GOUYEN 

 

➢ ENTRAINEURS  

Envoi aux clubs du calendrier de formation par l’employé de la LAO, Jean MONNIER. 

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 28 voix) 

 

➢ Le Comité Directeur est-il favorable au statu quo (pas d’augmentation cette année) ? 

OUI :   27                           NON   :     0                    ABSTENTION : 1 

 



 

 
 
 

- Action future de formation : 18 mars colloque saut en longueur à TOULOUSE (CREPS 

de TOULOUSE) avec Robert EMMYAN – Kader KLOUCHI et Dominique HERNANDEZ) 

de 9h30 à 17h00. 

 

Le bureau de la LAO prévu le 18 mars sera déplacé au 17 mars en visioconférence. 

 

- Dès le mois d’Avril : de nouveaux modules de formation sont mis en place par Jean 

MONNIER pour permettre la formation de techniciens et entraineurs : 

 



 

 
 
 

 

➢ OFFICIELS 

En Occitanie, en Février et mars : 

 

 

➢ Il existe encore des difficultés pour certains clubs pour inscrire ses dirigeants car depuis 

l’OFA, ce sont les personnes elles-mêmes qui doivent s’inscrire pour leur formation. 

Marc DELAY pense qu’il devrait être possible pour les clubs d’inscrire leurs licenciés pour ces 

formations. Il salue le travail fait par Jean MONNIER, qui connait bien son travail et est capable 

de renseigner les personnes sur leur parcours. 

Au niveau de la fédération, André GIRAUD propose de faire venir en Occitanie, Christine 

VIRLOUVET, responsable de l’OFA, pour discuter de ces soucis et des besoins de notre 

structure. 

 

 

 

 

 

Les membres du Comité Directeur pense que cette visite est inutile. Le Comité Directeur ne 

pense pas que cette visite change les soucis rencontrés par les clubs. 

févr-23      

Date Libellé Dept Ligue Ville Niv. 

21-févr Principes généraux des règles des sauts 31 OCC En visioconférence 1 

22-févr Responsabilité et éthique 31 OCC En visioconférence 1 

22-févr Principes généraux des règles des lancers 34 OCC En visioconférence 1 

23-févr Responsabilité et éthique 48 OCC Marvejols 1 

24-févr Se situer sur un stade 48 OCC Marvejols 1 

mars-23      

Date Libellé Dept Ligue Ville Niv. 

02-mars Principes généraux des règles des courses 34 OCC En visioconférence 1 

04-mars Fonction juge marche nordique en compétition 30 OCC Garons 2 

04-mars Responsabilité et éthique 31 OCC En visioconférence 1 

04-mars Principes généraux des règles des lancers 31 OCC Toulouse 1 

04-mars Principes généraux des règles des sauts 31 OCC Toulouse 1 

04-mars Se situer sur un stade 31 OCC Toulouse 1 

04-mars Responsabilité et éthique 31 OCC Toulouse 1 

04-mars Se situer sur un stade 12 OCC Millau 1 

04-mars Responsabilité et éthique 12 OCC Millau 1 

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 28 voix) 

 

➢ Le Comité Directeur est-il favorable au déplacement de Christine VIRLOUVET en Occitanie ? 

OUI :   0                           NON   :     28                    ABSTENTION :  

 



 

 
 
 

Un audit au niveau des différentes commissions, au sein de notre structure LAO, sera fait par 

le Directeur de la Ligue, afin d’écrire à Me VIRLOUVET et M. GIRAUD, pour exprimer nos 

mécontentements. 

k. Présentation PFS - Campagne 2023                                     BELLANGER – CONGRAS 

PRESENTATION du PSF AU COMITE DIRECTEUR : 

Voici 5 ans que le PSF est géré par la FFA. 

➢ L’enveloppe de 2023 va diminuer de 9% -  

➢ L’année passée : 

*106 000 euros à 26 clubs qui ont fait la demande (au lieu de 28 qui ont fait un dossier car 2 

n’étaient pas labellisés) soit une moyenne de 4 000 euros par clubs. 

*53 800 euros distribué à 9 Comités Départementaux en 2023 – 4 CD n’ont pas fait de 

demande, ce qui est dommage, car il y a de l’argent à récupérer par ce biais-là. 

➢ Elodie SALAS a proposé de faire une information spécifique pour les Comité 

Départementaux. 

 

➢ Au niveau de la FFA, on ne perçoit pas suffisamment nos difficultés en LAO, en raison 

de la somme que nous avons sur le compte de réserve. De ce fait les sommes qui nous 

sont accordées sont moindres par rapport à celles demandées.  

En gros, la somme perçue par la Ligue est de 165 euros / clubs.  

(200 clubs en Occitanie). 

 

➢ Pour prétendre à la campagne de PSF il faut : 

- La labellisation des clubs demandeurs (avoir un dirigeant diplômé dans le club 

demandeur)  

- Faire la demande d’une subvention minimale de 1 500€ 

- Déposer la demande sur le « Compteasso » en ligne 

- Pour les clubs : déposer deux actions, dans deux secteurs différents – une 3e action est 

possible sur une action nationale (participer par exemple à une journée nationale mise 

en place ou Jeux Bouge Athlé) 

- Déposer le compte-rendu des actions 2022 sur le « Compteasso » avant de saisir la 

demande 2023. 

 

➢ Spécificités 2023 : 

- POUR LES PETITS CLUBS de moins de 150 licenciés avec une seule action de 

structuration est éligible au PSF. Il ne faut pas hésiter à monter un dossier. La LAO peut 

aider pour ces premiers montages. 

- Pour les COMITES DEPARTEMENTAUX : 1 action OBLIGATOIRE en faveur de 

l’accompagnement des clubs (regroupement de dirigeants sur une thématique de 

développement) 



 

 
 
 

NB : Les petits Comités (-1 500 licenciés) peuvent faire une action similaire aux petits 

clubs, pour obtenir une aide de 1500 €. 

- Pour les LIGUES : 1 action possible aussi d’accompagnement des Comités » comme la 

ligue le fait avec le COMITE DES TERRITOIRES. 

 

➢ DATES POUR PROCEDER A LA DEMANDE :  

1er mars : ouverture du compte asso – donc en avance par rapport à l’année dernière 

Fermeture du compte asso au 2 avril. Veiller à ne pas attendre le dernier moment pour 

constituer les dossiers. 

Faire un rappel au moment de l’AG de cette date limite. 

 

PROJET LAO : 

 « S’équiper de matériel de compétitions, comme par exemple, au niveau des Comités 

Départementaux se doter de lots de perches avec sangles par exemple, pour mettre à 

disposition le matériel aux clubs nécessiteux, avec mise en place d’une convention avec les 

clubs.  

Ce projet est initié par Elodie SALAS, qui propose de mettre en place ce projet « CLE EN 

MAINS » POUR LES COMITES DEPARTEMENTAUX, afin que chaque comité dispose 

d’équipements qui permettraient le développement de certaines disciplines, pour proposer 

ainsi des actions d’initiations. 

 

➢ Constitution d’un groupe de COMMISSION d’ETUDE DES DOSSIERS :  

Pierre Olive – André Olive – Janine Courtade - Yves Bellanger – d’autres personnes peuvent se 

raccrocher à ce groupe. Se faire connaitre auprès du secrétariat de la LAO. 

 

l. PREVISION CTS au cours de l’année 2023                                 AOL 

Nous avons exprimé au niveau du DTN (Patrick RANVIER) notre besoin d’obtenir un cadre 

technique au niveau de notre ligue. 

Cécile VERRIER, DTN adjointe en charge des ressources humaines (qui est en relation avec le 

ministère), en charge des lettres de mission pour les cadres techniques, propose la 

réaffectation de Tidiane COREA suite au restructuration des pôles France. 

Ses attributions se découperaient en : 

Missions Régionales (au sein de la LAO) : 70% 

- Missions au niveau de la performance notamment sur le suivi CA JU ES (comme évoqué 

avec le DTN lors de ses visioconférences « Tour des ligues ») 

- Développement des pratiques pour tous, y compris le sport de compétition (hors 

discipline de haut niveau), très en lien avec la ligue et notamment la politique de 



 

 
 
 

développement sur notre problématique de la ruralité et des sports de nature, le sport 

scolaire et universitaire (pass’sport, 30 min d’activité physique quotidienne dans les 

écoles et les 2h en collège) 

- Coordination de l’ETR : animation d’équipe, des moyens, soutien vis-à-vis des 

ressources RH de la Ligue, mise en œuvre du plan d’actions) * 

*NB : Au niveau de notre ligue, les CTS n’existant plus depuis bien deux années, nous avons 

travaillé à la mise en place d’une structuration pour palier à ce manque au niveau de la LAO : 

recrutement de Jocelyn Piat, d’Eric ALBERT - Directeur de Ligue, Elodie Salas et Jean 

Monnier). 

Aussi nous proposerons à Tidiane, un fonctionnement particulier au sein de notre ligue pour 

que ce nouveau CTS ainsi que le GTO (groupement des techniciens d’Occitanie) et nos 

employés puissent fonctionner ensemble, tout en permettant à chacun de garder sa 

spécificité. 

- Actions de prévention, de lutte à la discrimination sur le sport, la promotion des 

valeurs de la République, et de la réduction des inégalités sociales (en tant qu’agent 

de l’Etat, le DTN a souhaité que l’ensemble des CTS prennent part à ces actions). 

Missions Nationales : 30% de son activité –  

Tidiane sera le responsable de la francophonie et interviendra dans le champ de 

développement et de la formation des U16. : Pass’Athlé. Il pourra à ce titre intervenir en 

soutien sur la formation régionale. 

➢ Nous espérons que cela permettra à la Ligue d’Occitanie de trouver le soutien 
attendu. 

m. CSO / CRJ 

➢ Complément de calendrier estival : 

- Championnats Occitanie de Marche sur piste : à BLAGNAC le 16 avril  

- Championnats Occitanie Masters : à AUCH le 23 avril 

- Information : CIRCUIT MEETING : 

Tableaux des organisations et épreuves entrant dans le circuit des meeting LAO 2023 : 



 

 
 
 

 

Résultats du circuit : C’est au niveau du siège que seront faits les classements de ce circuit. 

➢ Sortie du E-LOGICA : 

Pierre OLIVE a assisté à la démonstration informelle du E-LOGICA (nouveau logiciel de 

compilation des compétitions) : 

Il est complètement différent de l’outil actuel, la diffusion des résultats se fait EN 

DIRECT sur le SIFFA. 

Il est prévu la FORMATION DEUX PERSONNES PAR LIGUE : Pierre OLIVE propose la 

formation d’un représentant à l’Est du territoire et l’autre sur l’Ouest, afin de pouvoir 

transmettre l’utilisation de l’outil plus rapidement à l’ensemble de la LAO. 

            De nouveaux diplômes seront certainement mis en place, pour répondre aux 

particularités du nouveau logiciel de compétition. 

Le Logica actuel sera retiré et plus utilisé pour le 01/01/2024. 

➢ Déclaration des compétitions sur SIFFA : 

Afin que nos compétitions puissent rentrer dans le Ranking, WWA et AEA demandent que la 

saisie des épreuves des diverses compétitions soient faites 60 JOURS AVANT LE 

DEROULEMENT DE LA MANIFESTATION.  Tous nos championnats régionaux et le 2e tour des 

Interclubs doivent donc être saisis dès à présent sur la plateforme SIFFA. Ce travail sera géré 

par Claire BRUIN-GAUTIER. 

➢ Demande concernant le CHALLENGE DE CROSS : 

Une athlète demande que le championnat départemental, qu’elle n’a pas pu courir en raison 

du décès de son papa, puisse être remplacé dans le challenge du cross, par un autre cross 

labellisé : 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

➢ Demande à la CSO  

Pierre OLIVE nous fait part du courriel que lui a adressé M. FERRANTI (président d’AGDE). Il 

nous informe d’un problème de restitution d’engins de lancer lors des France de Lancers 

Longs : des javelots de compétition ne lui ont pas été restitués, alors qu’il a été au niveau du 

responsable de matériel demander la restitution. 

Ce président a écrit à la FFA mais personne n’a apporté de réponse.  

PAS DE REPONSE DE LA FFA.  

La CSO régionale est démunie face à ce problème regrettable, et ne peut qu’à son tour 

demander au niveau de la FFA, sans toutefois être certaine d’une issue favorable de 

restitution. 

 

➢ FORMATION DE FORMATEURS A CARCASSONNE LE 26 MARS (formation 

d’examinateurs de compétition).  

               Demande de remboursement des déplacements pour ces formateurs. (30 personnes) 

 

➢ Dans le livret de règlements de la LAO :  

Il est important de revoir pour le CROSS les paragraphes concernant : 

-La question des QE à 50 euros pour compléter une équipe : revoir cette règle, puisque la 

composition des équipes n’est pas la qualification de coureurs prédéfinis pour constituer 

l’équipe, mais la représentativité du club. C’est une équipe de club qui est qualifiée.  

-La question des 20 euros pour une QE pour non-participation au ¼ de finale en cas de 

maladie justifiée par un certificat médical fourni dans les 8 jours.   

Suite à ces soucis : 

- Être plus cool sur les pénalités de 2023. 

- Revoir le règlement pour la prochaine saison de cross. En constituant un groupe de 

travail. 

- Il est demandé au CD la possibilité de mettre les QE GRATUITES pour CARMAUX.  

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 27 voix – départ d’Yves GOUYEN) 

 

➢ Le Comité Directeur est-il favorable à ce que cette athlète, absente au départemental pour raison 

familiale, puisse avoir la prise en compte d’un autre cross à la place? 

OUI :   17                        NON   :     1                   ABSTENTION : 9 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

➢ CRJ : 

Lors de la dernière visioconférence, la CRJ a décidé de demander à la CSO de bien 

vouloir décider les dates et implantations des compétitions LAO des jeunes BE et MI, 

après appel à candidatures. Les règlements des compétitions et les qualifications 

étant de la compétence exclusive de la CRJ. 

 

• Sur le livret : aux REGIONAUX CROSS, la CRJ demande, pour les prochaines saisons, 

de SUPPRIMER la ligne « TITRE INDIVIDUEL EN BENJAMINS » 

• 16 Mars : prochaine visioconférence avec réunion de la CRJ (travail sur le livret estival 

des compétitions BE/MI ) 

• 10 JUIN : La CRJ donne un ESPACE DE LIBERTE POUR LES POINTES d’OR au CDJ pour 

l’organisation de cette compétition sur le local – Elle recensera les compétitions à 

cette date et les lieux choisis par les CDJ  

 

• EQUIP’ATHLE-TOUR PRINTANIER  

Le Comité Directeur accepte la proposition de mettre en place un groupe de travail 

(Thierry DUPRAT, Gérard BROUILLET, Didier DONNETTE, André OLIVE, Pierre OLIVE), 

pour répartir les départements (éventuellement clubs) sur les 4 sites : CARMAUX – 

TARBES pour l’Ouest et NIMES – PERPIGNAN pour l’OUEST. 

 

Rappel des règles immuables : 

- Participation libre des clubs : il n’y a aucune restriction en nombre d’équipes par club 

- Les affectations des lieux de compétition doivent être respectés – pas de possibilités 

de permuter. 

 

HORS COMPTE RENDU : 

En visioconférence le lundi 27 février ont été décidées les implantations suivantes 

pour Equip’Athlé Printanier : 

à CARMAUX : CDA 12 – 46 - 48 – 81 – 82  

à TARBES : CDA 31 – 65 - 09 (Saint-Girons uniquement) 

à PERPIGNAN : CDA 11 - 66 – 09 (Foix et Pamiers) – 34 (Agde – Béziers – Pézenas) 

à NIMES : CDA 30 – 34 (autres clubs) 

 

Les clubs qui ne respecteraient pas cette répartition ne verront pas leurs résultats et 

performances validées. 

 

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 27 voix – départ d’Yves GOUYEN) 

 

➢ Le Comité Directeur est-il favorable à ce que les QE pour la ½ finale à CARMAUX soient gratuites ? 

OUI :   21                         NON   :     2                    ABSTENTION : 4 

 



 

 
 
 

• Un Groupe de travail CSO – CRJ va travailler sur les INDIVIDUELS BE et MI qui doivent 

avoir lieu sur  MILLAU : 

Faire une VISIO AVEC R. HURTES pour mettre en avant les  DIFFICULTES ACTUELLES 

SUR LES INSTALLATIONS DE  MILLAU SUR LONGUEUR/TRIPLE-SAUT et pour permettre 

à la compétition d’avoir lieu sur ces installations. 

 

• FINALE POINTES d’OR 28 MAI A RODEZ : Finale B Equip’Athlé 

- Participation obligatoire en automnal (On parle de participation de l’Equipe par 

catégorie) 

- Rencontre qui rassemblera 8 équipes N1 et 16 équipes en N2 

 

• Jeune Juge fédéral : formation programmée – 8 candidats 

Bénédicte ROZE demande que l’inscription sur KAHOOT pour faire un challenge des 

jeunes juges soit faite – frais de 150€ par an.  

Ces jeunes seront sur les Pointes d’OR en tant que jeunes juges. 

 

• Souci de date sur la parution des listes de qualifiables :  

Sur proposition d'Alain CABANIOLS, le Président accepte que la parution des athlètes 
qualifiables pour les régionaux soit diffusée une dizaine de jours avant la compétition elle-
même, ceci afin de permettre aux clubs d’organiser leurs déplacements et éventuellement 
de prévoir leurs hébergements. 

Les athlètes qui lors de la compétition de J-7 réussiraient une performance qui 
pourrait les qualifier seront rajoutés aux qualifiés par le secrétariat de la LAO. 

Pierre Olive fait des réserves sur cette disposition qui réduit la période de 
qualification pour les athlètes et risque de mettre en difficulté le secrétariat de la LAO par 
une opération informatique qui peut se révéler délicate à réaliser. 

 

n. QUESTIONS DIVERSES 
a. Actions à venir. 

i. JOB DATING : « Du stade à l’emploi »  

Reconduction du dispositif initié en 2022 ; 10 nouveaux lieux sont en élaboration pour 2023 – 

Contact avec Pôle Emploi 

ii. OPERATIONS SPORT SANTE DANS LES ECOLES : 

Pas toujours facile avec certains départements : La mission est confiée à Elodie Salas. Ce 

dispositif est maintenant prêt pour augmenter les interventions dans les écoles en 2023. 

iii. Validation des dates et épreuves du circuit régional des meetings. 

Date limite d’ajustement : horaires pour le 8 mars 



 

 
 
 

CARCASSONNE : Gérard LATERRASSE prépare la possibilité de 2 meetings en soirée pour 

SPRINT et DEMI-FOND. Gérard demande à être aider pour cette initiative, qui permettrait de 

relancer l’activité sur les actuelles installations. 

iv. Nécessité de vider le siège de la Maison des Sports de MONTPELLIER 

Proposition de date : LUNDI 06 MARS 10 H 00   

Groupe opérationnel pour cette action : Pierre OLIVE – DANIEL DUBEC – MARC CONGRAS – 

JOCELYN PIAT- MARISA DE ANICETO - JEAN MONNIER – Éric ALBERT 

v. Sur proposition de Gérard LATERRASSE président commission anti-

dopage,  

Robert HURTES est nommé comme délégué LAO aux France de Trail. (18 et 19 Mars 2023 à 

MONTPELLIER le Vieux). 

                                     vi.Janine COURTADE sera la représentante de la LAO, lors de l’AG du CROS 

le 01 Avril 

 

vi. Décider de l’achat de 40 Fanions pour les Interligues et coupe de 

France : 

Alain CABANIOLS se charge de cette commande puisqu’il a tous les prototypes. 

 

vii. Implantation du Régional des 10 Km. 

      5 organisations postulent pour remplacer CASTRES initialement prévu :      

                                                   PERPIGNAN – GARONS – AUCH – ALBI – SETE 

      Proposition d’ALBI en même temps que le Régional de Marathon. 

 

 

 

 

 

viii. Modalités de l’Attribution des Médailles concernant les MASTERS 

pour les demi-finales. 

                 Proposition de revoir les podiums car lors des ¼ de finale, la catégorie des 

féminines n’a pas été récompensée de la même manière que les masculins. Il est décidé les 

récompenses  

• les masters M0 : 1er, 2e, 3e autant en Féminines qu’en masculin 

• les étrangers recevront une médaille « souvenir » 

                                                                              VOTE PAR RAPPORT 

(Quorum de 27 voix) 

 

➢ Le Comité Directeur est-il favorable au choix d’implantation sur Albi ? 

OUI :   20                           NON   :     0                    ABSTENTION : 7 

 



 

 
 
 

 

x- APPEL A CANDIDATURE POUR LES ¼ FINALES et ½ FINALES de CROSS 

Carcassonne est candidat pour les ½ finales de cross. 

 

17 H 00 – FIN du CD de la LAO 

 

 

 

Compte -rendu rédigé par                                                                               d’après les notes de : 

 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


